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Le présent rapport est présenté en application de l'article 6 de la loi de programme
n˚ 95-9 du 6 janvier 1995 relative à la justice.

Article 6 : "Pour chacune des années 1995 à 1999 et avant l'ouverture de la
première session ordinaire, le Gouvernement présentera au Parlement un rapport sur
l'exécution de la présente loi, comportant notamment le détail des opérations de
régulation budgétaire ayant affecté, le cas échéant, le budget de la justice au cours de
l'exercice en cours".

La loi de programme constitue l'un des trois volets législatifs du programme
pluriannuel pour la Justice (PPJ), dont les deux autres volets sont la loi n˚ 95-125 du 8
février 1995, relative à l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et
administrative et la loi organique n˚ 95-64 du 19 janvier 1995, modifiant l'ordonnance
n˚ 58-1270 du 22 décembre 1958, relative au statut de la magistrature.

Cet ensemble concerne les quatre principaux secteurs d'intervention du ministère
de la justice : services judiciaires (51,0% du budget total de la justice en 1995, hors
administration centrale et diverses institutions rattachées), administration pénitentiaire
(33,5%), protection judiciaire de la jeunesse (12,3%) et juridictions administratives
(3,2%).

La loi de programme prévoit pour ces quatre grands secteurs - et pour des
utilisations précisées dans le rapport annexé à la loi - l'allocation sur 5 ans de moyens
supplémentaires :

. en emplois : + 6 100 emplois disponibles, dont 5 760 créations
budgétaires à comparer à une base de référence de 55 839 emplois
budgétaires en 1994 dans ces 4 secteurs (et hors administration centrale
: 1 814 emplois budgétaires en 1994) et, sur ces mêmes secteurs, à un
total de créations budgétaires nettes de 5 069 emplois sur les 5 années
1990-1994 (*) ;

. et en équipement : + 8 100 millions de francs d'autorisations de
programme, à comparer à 1 201 MF inscrits en LFI 1994 et à 5 640,5 MF
alloués sur les 5 années 1990-1994 (5 136 MF par les LFI et 504,5 MF
dans le cadre du plan de relance Ville de juillet 1993).
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Le rapport annexé à la loi de programme prescrit pour les différents secteurs,
notamment en s'appuyant sur les deux autres lois qui constituent le PPJ, des mesures
d'organisation et des orientations qui, jointes à l'allocation des moyens budgétaires
programmés, devront permettre à la justice d'atteindre une meilleure efficience en
termes, notamment, de délais de jugement, d'adaptation des réponses judiciaires à la
délinquance adulte ou juvénile, de conditions de la détention lorsque celle-ci reste
inévitable.

Le présent rapport rend compte, sur la base des éléments connus en août :

. d'une part (I), du niveau des moyens budgétaires disponibles en 1995 au
titre de l'exécution de la loi de programme (emplois, équipement et, même
pour une part plus limitée, fonctionnement) ;

. d'autre part (II), de l'utilisation effective de ces moyens par le ministère
de la justice, ainsi que des mesures d'accompagnement prises.

S'agissant des objectifs d'efficacité que la loi assigne à la Justice en contrepartie
des moyens budgétaires programmés et des politiques d'accompagnement à conduire,
il n'est évidemment, 9 mois après l'entrée en vigueur du programme, guère possible d'en
rendre encore compte.

Il a toutefois paru utile de rappeler, en annexes, quelques données de référence
sur les années antérieures s'agissant des délais de jugements civils, du taux de
classement sans suite au pénal, de la densité de la population carcérale, du taux
d'encadrement des détenus, de l'activité des tribunaux pour enfants au pénal et des
délais de jugement devant les juridictions administratives.

*

* *
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I. LES MOYENS BUDGETAIRES AU TITREDE
LA LOIDE PROGRAMMEEN 1995

1.1. EMPLOIS

1.2. EQUIPEMENT

1.3. FONCTIONNEMENT

La documentation Française : Rapport sur l'exécution de la loi de programme n˚95-9 du 6 janvier 1995, relative à  la justice	



8

1.1. LES MOYENS OUVERTS EN EMPLOIS

1.1.1. La situation au 1er ianvier 1995

Le tableau ci-après indique, pour chacun des quatre grands domaines
d'intervention du ministère de la justice :

. le niveau des effectifs disponibles supplémentaires prévus par la loi de
programme et la moyenne annuelle correspondante,

. le niveau des autorisations de recrutement ouvertes au 1er janvier 1995,

. et le niveau des autorisations restant à ouvrir de 1996 à 1999, sur les 4
ans restant à courir et en moyenne annuelle.

Ce tableau appelle les commentaires suivants.

. Le volume des effectifs disponibles supplémentaires (+ 1006) et des créations
d'emplois (+ 790) est légèrement inférieur au cinquième des progressions prévues en
emplois disponibles (+ 1 220) et en emplois budgétaires (+ 1 152).

Les volumes des créations d'emplois pour les juridictions administratives et la
protection judiciaire de la jeunesse sont en léger excédent par rapport à leurs strictes
quotes-parts pour cette année.

Pour les services judiciaires et l'administration pénitentiaire, ils sont, au contraire,
et plus sensiblement, inférieurs à leurs quotes-parts respectives, mais pour des raisons
et avec un impact différent.

Services judiciaires : les créations budgétaires nettes de fonctionnaires (23)
sont très inférieures au quota théorique (167).

Mais, avec le dégel de 185 emplois bloqués en gestion l'année précédente,
la quote part annuelle théorique était totalement respectée en termes
d'emplois supplémentaires effectivement disponibles (+ 284).

Dans la réalité de la vie des juridictions, ce dégel devait permettre un
contraste d'autant plus sensible avec la situation concrète antérieure, qu'il
n'y avait eu aucune création d'emplois budgétaires de fonctionnaires au PLF
1994.
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Administration pénitentiaire : la différence - moins marquée - entre la quote-
part théorique de créations budgétaires d'emplois au titre du PPJ (784) et
les créations effectivement inscrites au PLF à ce titre (550) résultait de
l'obligation de renvoyer en second versant du PPJ les créations d'emplois
correspondant à l'ouverture nette de 4 180 places nouvelles de détention
(soit 1 450 emplois), puisque la livraison des nouveaux établissements ne
débutera qu'en 1999.

. Le problème particulier des créations d'emploi DOM pour l'administration

pénitentiaire : le PLF 1995 n'avait pas prévu les 230 créations nécessaires pour le
recrutement et la formation en 1995 de 230 agents destinés à assurer le fonctionnement
des 2 grands établissements pénitentiaires des Antilles (DUCOS et BAIE-MAHAULT dont
la construction s'achève et qui ouvriront en avril 1996.

Le rapport annexé à la loi de programme indique que plus de 4 000 créations de
places prévues par loi viennent en sus des 800 places nettes dans le parc pénitentiaire
d'outre-mer : soit + 185 places nettes pour DUCOS, + 262 pour BAIE-MAHAULT et
+ 346 pour l'établissement de REMIRE-MONTJOLY en Guyane qui ouvrira en 1997 et
nécessitera quant à lui la création de 131 emplois.

A l'issue d'un important conflit social, une solution a été trouvée en gestion pour
éviter que les emplois budgétaires inscrits au PLF 1995 au titre des objectifs du PPJ ne
soient, en réalité, détournés pour satisfaire aux besoins correspondant à l'ouverture des
nouveaux établissements des Antilles : la création de 230 emplois pénitentiaires en
surnombre a été autorisée dès le 18 janvier 1995 et les crédits nécessaires à la
rémunération des agents recrutés en cours d'année ont été inscrits en loi de finances
rectificative pour 1995.

Il est prévu de consolider ces emplois au PLF 1996, hors PPJ.

1.1.2. La régulation budgétaire sur les emplois en 1995

. Du 1er janvier au 21 juillet 1995 : application du gel

Malgré l'entrée en vigueur de la loi de programme au 1er janvier 1995, le dispositif
de gel partiel des emplois vacants a continué à s'appliquer au ministère de la justice
jusqu'au 21 juillet 1995.
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L'assiette du gel des emplois excluait toutefois :

. services judiciaires : les magistrats ;

. administration pénitentiaire : les personnels de surveillance ;

. protection judiciaire de la jeunesse : les éducateurs et les directeurs de
la PJJ, depuis le mois d'avril 1995 ;

. juridictions administratives : toutes les catégories de personnel;

Le gel consistait :

. à maintenir indisponible le "stock" des emplois vacants (593) qui se
trouvaient gelés au 31 décembre 1994, sous réserve des 185 dégels
d'emplois de fonctionnaires des services judiciaires opérés au 1er janvier
1995, en exécution d'une disposition expresse de la loi de programme ;

. à continuer à geler, en "flux" après le 1er janvier 1995, une vacance sur
deux se produisant dans les corps concernés.

Dès le début de 1995, cette situation a servi de ferment aux importants conflits
sociaux intervenus dans les secteurs de la protection judiciaire de la jeunesse et de
l'administration pénitentiaire.

Dans le contexte de conflits sociaux à l'administration pénitentiaire et à la
protection judiciaire de la jeunesse, le dispositif de gel des emplois a été allégé en 3
étapes, laissant subsister au 30 juin 1995 402 gels d'emplois vacants, répartis comme
indiqué dans le tableau ci-après.

. Décision du 21 juillet 1995 : levée totale du gel

Le 21 juillet 1995, sur la demande du garde des sceaux, le secrétaire d'Etat au
budget a décidé que tous les gels constatés au titre de la régulation budgétaire sur
emplois vacants disponibles seraient levés et qu'aucun gel nouveau ne s'appliquerait
jusqu'au 31 décembre 1995.
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. Le gel des emplois au total, compte tenu d'une politique très active de

recrutement, n'a pas eu pour effet de réduire le nombre de recrutements par rapport
aux emplois créés au PLF 1995 mais d'en retarder le calendrier : ce retard s'est répercuté
mécaniquement sur les dates d'arrivée réelle des agents en service, qui dépend par
ailleurs aussi de la durée des stages de formation après recrutement.

Le détail des recrutements organisés en 1995, dans les différents services, pour
utiliser les emplois ouverts en 1995 en application de la loi de programme, figure en
partie Il (l'utilisation des moyens alloués).

1.2. LES MOYENS OUVERTS EN EQUIPEMENT

La loi de programme n'a prévu que les autorisations de programme (AP), sans les
assortir du calendrier d'ouverture des crédits de paiement (CP) correspondants.

Il convient cependant de rendre compte de l'exécution de la loi de programme au
regard non seulement des AP mais aussi des CP, car l'insuffisance éventuelle des
seconds conduit à réduire l'utilisation effective des premières (c'est-à-dire l'affectation
des AP à des opérations déterminées, puis les engagements comptables et juridiques sur
les AP affectées).

En effet, s'il apparaît que l'ensemble des CP ouverts pour la gestion ne suffira pas
à payer intégralement les tranches de travaux ou d'études qui seront réalisées pendant
cette gestion (que ce soit au titre d'AP des années antérieures ou des AP nouvelles), il
faut renoncer à la mise en place d'AP nouvelles ou la différer, à hauteur de ce qui est
nécessaire pour éviter tout risque d'insuffisance de crédits de paiement envers des
créanciers de l'Etat.

C'est la situation qui s'est, massivement, présentée en 1995 pour l'équipement
pénitentiaire, puisque près de 80% des AP disponibles ouvertes en LFI 1995 (situation
au 1er août, en comptabilité centrale) n'ont pas été affectées ou déléguées en raison de
l'impossibilité de procéder à des engagements effectifs en l'absence de disponibilités
suffisantes en crédits de paiement.
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1.2.1. La situation au 1er janvier 1995

. Les autorisations de programme

Le tableau ci-après indique, pour chacun des quatre grands domaines
d'intervention du ministère de la justice :

. le niveau des autorisations de programme nouvelles (AP) prévues par la
loi de programme sur 5 ans, et la moyenne annuelle correspondante ;

. le niveau des AP ouvertes en LFI 1995 au titre de la loi de programme ;

. et le niveau des AP restant à ouvrir de 1996 à 1999, sur les 4 ans restant
à courir et en moyenne annuelle.

Il ressort de ce tableau que, globalement, les autorisations de programme prévues
au PLF 1995 au titre des objectifs du PPJ (1 570 MF déduction faite des financements
correspondants à des opérations hors PPJ, complément de financement pour les
établissements pénitentiaires Antilles Guyane et le pré-financement du transfert de
l'ENAP à Agen) ont assez exactement respecté le cinquième de la loi de programme (1
620 MF).

La situation en retrait pour l'administration pénitentiaire (262 MF, au lieu de
600 MF en moyenne annuelle sur 5 ans) s'explique par la programmation plus tardive de
la large part des dépenses à prévoir pour les constructions nouvelles : construction de
8 nouveaux établissements avec fermeture parallèle de 7 établissements vétustes (+
4000 places nettes) et construction de 2 maisons centrales nouvelles (180 places). En
effet, ce programme ne peut donner lieu en 1995 qu'à la recherche des terrains, qui sera
suivie des études préliminaires et des concours d'architecture. Les travaux devraient
débuter en 1998, pour des livraisons échelonnées de 1999 à 2001.

Cette situation a été à peu près compensée par l'inscription d'un volume
d'autorisations de programme judiciaires (1 188 MF) supérieur, quant à lui, au quota
annuel théorique en ce domaine (900 MF), compte tenu de l'état déjà avancé de la
programmation et des études relatives à une large part des opérations.
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. Les crédits de paiement

Au regard des autorisations de programme, la loi de finances initiale pour 1995
a ouvert un volume total de crédits de paiement de 1 191,5 MF ("services votés" +
"mesures nouvelles"), soit une augmentation de 100 MF sur la LFI 1994 :

. équipement judiciaire (chap. 57.11)
(et administration centrale) : 731,5 MF

. équipement pénitentiaire (chap. 57.20 et 66.20) : 353,0 MF

. équipement PJJ (chap. 56.30) : 70,0 MF

. équipement juridictions administratives
(chap. 57.51) : 37,0 MF

1 191,5 MF
______________

Il est apparu, dès le début de la gestion, que le secteur judiciaire disposerait d'une
marge excédentaire d'environ 120 MF, due à une hypothèse excessive du rythme de
consommation des CP pour la phase travaux des opérations du programme pluriannuel
d'équipement, établie sur la base d'un modèle de prévision et de suivi des crédits initié
en 1994 et corrigé depuis lors.

Pour l'équipement pénitentiaire (chap. 57.20), en revanche, il est apparu dès le
début de la gestion que le volume total des crédits de paiement ouverts en LFI (350 MF),
même complétés en gestion 1995 par les reports de 1994 et par les ouvertures en
répartition du solde des crédits attendus au titre du Plan de relance-Ville, ne pourrait
suffire à couvrir les paiements de 1995 à la fois au titre d'opérations sur "services votés"

et au titre d'opérations sur AP 1995 : les premières absorbant l'intégralité de la dotation
annuelle de CP, notamment pour l'achèvement de la construction des 3 établissements
nouveaux aux Antilles et en Guyane (320 MF). Environ 27 MF supplémentaires
s'avéraient même nécessaires pour les paiements a effectuer au titre des opérations déjà
engagées avant 1995.

Les besoins en CP au titre des opérations nouvelles correspondant aux AP 95
avaient été estimés à environ 80 MF :

. travaux de rénovation des infirmeries dans les établissements
pénitentiaires, pour permettre, en application de la loi de 1994 sur
l'amélioration de la prise en charge de la santé des détenus, la conclusion
de protocoles entre les établissements et les hôpitaux de rattachement, et
la prestation des soins aux détenus par les équipes hospitalières et non plus
par des médecins de ville appelés à la vacation ;

. travaux de sécurité et de rénovation du parc pénitentiaire existant.
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Au total, les perspectives du chapitre 57.20 - au début de la gestion 1995, étaient
donc celles d'une insuffisance d'environ 110 MF si les opérations nouvelles étaient
lancées selon le calendrier prévu.

La mise en place des autorisations de programme pénitentiaires nouvelles a donc,
dans ce contexte, dû être suspendue dans l'attente d'une solution en gestion.

Les disponibilités prévisionnelles du chapitre équipement judiciaire (environ
120 MF) ont été partiellement utilisées : à hauteur de 35 MF soit le montant plafond du
mouvement de crédit susceptible d'être effectué par la voie du décret de virement (règle
du dixième).

Cet abondement a permis de couvrir l'insuffisance prévisionnelle de CP (27 MF)
pour des travaux ou études engagés avant 1995, et il permet de lancer quelques
opérations nouvelles sur les AP pour lesquelles les besoins en CP, au titre de 1995,
n'excèdent pas le solde disponible de 20 MF(1).

Ainsi s'explique la situation observée en comptabilité centrale, au 1er août 1995,
sur les chapitres d'équipement :

. pour l'administration pénitentiaire, un taux de consommation d'AP
disponibles (hors gel) de 22% pour les AP et de 81 % pour les CP ;

. pour les équipements judiciaires, un taux de consommation (hors gel) de
69 % pour les AP et de 50% pour les CP.

L'augmentation de la prévision des reports sur le chapitre 57.11 résulte
quant à elle, pour partie, de la nécessité de différer, dès 1995,
l'engagement de marchés de travaux, ou de maîtrise d'oeuvre, compte tenu
des capacités de financement ouvertes par le PLF 1996.

(1) la répartition d'AP et de CP au titre de fonds de concours en gestion 1995,
résultant de la vente de terrains ou bâtiments pénitentiaires désaffectés, a apporté un
complément de ressources de 12 MF pour des opérations nouvelles.
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1.2.2. La régulation budgétaire sur les crédits d'équipement en 1995

. L'application à la Justice du gel partiel des crédits d'équipements nouveaux

Le 22 février 1995, le ministre du budget a notifié aux ministères gestionnaires un
gel de 25% sur les autorisations de programme inscrites en loi de finances initiale et sur
les crédits de paiement pour l'équipement votés au titre des mesures nouvelles.

Les crédits d'équipement du ministère de la justice votés au titre de la loi de
programme n'ont pas été exonérés de cette mesure de gel, à la seule exception des CP
du chapitre des équipements pénitentiaires, pour lesquels le gel a été levé fin juillet 1995
(seuls subsistant 0,250 MF gelés) compte tenu de la situation particulière de ce chapitre
évoquée ci-dessus.

. Les incidences concrètes du gel partiel des crédits d'équipement sur l'exécution

de la loi de programme

Tout gel des crédits tend à préserver des marges en vue d'annulations éventuelles,
soit en gage pour le financement d'ouvertures de crédits à prévoir par ailleurs ou en
contribution nette à la réduction du déficit budgétaire de l'Etat.

Il est donc important de souligner que le gel partiel des crédits d'équipement pour
la Justice en 1995, tant en AP qu'en CP, n'a (en août 1995) débouché sur aucune
annulation (à l'exception très limitée de 0,1 MF sur certains crédits d'études).

En effet, l'annulation de 89 MF du 28 juin 1995, effectuée en contrepartie
d'ouvertures de crédits en LFR d'été, au titre des dépenses ordinaires, a porté sur les
chapitres de dépenses ordinaires (fonctionnement et interventions), précisément pour
préserver intégralement les disponibilités budgétaires expressément inscrites en
équipement au titre de la loi de programme.

Le maintien du gel de 25% sur les AP et les CP/mesures nouvelles n'est pas en
soi, globalement et au début d'août 1995, un frein majeur au déroulement des opérations
(les situations de la PJJ et des juridictions administratives étant cependant plus tendues
du moins en comptabilité centrale).

Le tableau ci-après indique la situation des crédits d'équipement à la Justice au 1er
août, par secteur.
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1.3. FONCTIONNEMENT ET INTERVENTIONS

1.3.1. La situation de départ au 1er janvier 1995

La loi de programme relative à la justice ne comporte pas expressément de
prévisions sur l'évolution des crédits de fonctionnement, ni sur celle des crédits
d'intervention.

La seule incidence directede la loi de programme sur ces crédits tient au
financement des magistrats non professionnels, des assistants de justice et des
conciliateurs, qui relèvent largement du chapitre des vacations et, dans une moindre
mesure, du chapitre de fonctionnement général des juridictions.

La loi de programme conduit cependant inéluctablement à la progression des
crédits de fonctionnement et d'intervention car les emplois et équipements qu'elle
programme ne pourront être utilisés sans crédits de fonctionnement (installation des
nouveaux agents, état de marche des nouveaux équipements) ou d'interventions
supplémentaires (subvention aux structures associatives auxquelles la justice recourt
pour la mise en oeuvre des mesures préventives, alternatives à l'incarcération ou
propices à la réinsertion).

Pour ces motifs, la LFI 1995 comportait, à la différence de la plupart des autres
ministères, une progression sur le budget Justice des crédits de fonctionnement et
d'intervention d'environ 100 MF, en sus :

. des mesures d'ajustement de crédits évaluatifs, provisionnels ou de
crédits limitatifs directement liés à la progression de la population pénale;

. des moyens nécessaires au développement de projets nouveaux pour
l'informatisation des procédures dans les différents secteurs.

1.3.2. La régulation budgétaire en cours de gestion

Comme ceux des autres ministères, les crédits de fonctionnement et d'intervention
du ministère de la justice ont été soumis en février à un gel de 10 % (285 MF).

En contrepartie d'ouvertures qui se sont avérées nécessaires pour le budget de la
justice en loi de finances rectificative de juillet 1995 (principalement pour ajuster les
crédits de rémunération des personnels budgétaires et d'indemnisation des conseillers
de prud'hommes), 89 MF ont été annulés sur les crédits gelés - le solde de la LFR restant
positif d'environ 20 MF.
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Après la LFR, le niveau du gel a été réduit du montant de l'annulation, puis, dans
un second temps (mi-août), d'un montant supplémentaire pour plusieurs chapitres, de
façon à aborder en septembre la fin de gestion dans des conditions plus normales que
les années précédentes. Les dotations disponibles devront notamment permettre de
déléguer au début septembre aux services déconcentrés le solde (10 %) des dotations
qui leur ont été notifiés à l'ouverture de la gestion.

Le secteur de la PJJ est, cependant, resté en dehors de cet aménagement.

Pour l'ensemble des secteurs, il conviendra d'examiner à nouveau les incidences
du gel début octobre au plus tard pour éviter une fin de gestion chaotique (notamment
pour déléguer à cette date les dotations complémentaires destinées à couvrir les
imprévus survenus au cours de la gestion) et donc l'impossibilité d'utiliser au mieux les
moyens de fonctionnement nécessaires à l'exécution de la loi de programme.

Le tableau ci-après indique la situation des crédits de fonctionnement au regard
du gel, au 17 août 1995.

*

* *
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II. L'UTILISATIONDES MOYENS BUDGETAIRESALLOUES
ET LES MESURES D'ACCOMPAGNEMENTPREVUES

DANS LES DIFFERENTSSECTEURS, EN 1995

2.1. SERVICESJUDICIAIRES

2.2. SERVICESPENITENTIAIRES

2.3. PROTECTIONJUDICIAIREDE LA JEUNESSE

2.4. CONSEIL D'ETAT ETJURIDICTIONS ADMINISTRATIVES
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2.1. LES SERVICESJUDICIAIRES

La loi de programme a assigné aux juridictions judiciaires des objectifs chiffrés de
réduction des délais de jugements civils, qui devront être atteints grâce aux moyens
budgétaires programmés, d'une part, - notamnient les créations budgétaires d'emplois
et les crédits nécessaires à l'indemnisation de collaborateurs non professionnels - à
diverses mesures d'organisation d'autre part.

La modernisation du patrimoine judiciaire (4 500 MF) devrait, quant à elle
contribuer, par une meilleure adaptation des locaux, à ce même objectif de rapidité de
la justice en même temps qu'à la sécurité des personnes et à la conservation des
bâtiments.

2.1.1. Les recrutements

Les recrutements suivants ont été organisés en 1995 pour pourvoir aux emplois
créés en LFI 1995 (60 magistrats, 23 fonctionnaires nets) ainsi qu'aux 185 postes de
fonctionnaires "dégelés" au 1er janvier 1995 :
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2.1.2. Les opérations d'équipement judiciaires

. Les autorisations de programme prévues pour les opérations judiciaires les plus

importantes (programme pluriannuel d'équipement) ont été (fin juillet 1995) affectées à
hauteur d'environ 450 MF.

Les plus grosses opérations judiciaires concernées sont les suivantes, conduites
directement par la Chancellerie :

. marchés d'études : Avignon, Besançon, Fort de France ;

. marchés de travaux : Béthune, Grasse, Melun, Nantes, Nice.

. Par ailleurs, le déroulement des études et travaux conduits à l'échelle
déconcentrée pour les opérations de rénovation et de sécurité a été conduit
activement : 92% des AP disponibles et 62% des CP disponibles à cette fin étaient
délégués au 1er août 1995.

2.1.3. Les mesures d'accompagnement

En complément des moyens budgétaires en emplois et en équipement qu'elle
prévoit pour les juridictions judiciaires, la loi de programme prescrit trois sortes de
mesures d'accompagnement :

. recentrer et renforcer le juge sur ses tâches essentielles,

. rationaliser l'organisation du travail juridictionnel,

. mieux administrer les crédits des juridictions.

Certaines de ces mesures supposaient des dispositions législatives qui ont été
adoptées en même temps que la loi de programme par la loi organique n˚ 95-64 du 19
janvier 1995 modifiant le statut de la magistrature, ainsi qu'au sein de la loi relative à
l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale ou administrative. La mise
en application de certaines de ces dispositions était, parfois, subordonnée à l'élaboration
de décrets d'application.
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Les mesures engagées à cet effet ont été les suivantes :

2.1.3.1. Recentrer et renforcer le juge dans ses tâches essentielles

. Décharger le juge de certaines tâches

. Transfert de tâches administratives aux greffiers en chef

Les dispositions de la loi n ˚ 95-125 du 8 février 1995 relative à
l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et
administrative sont entrées en vigueur le 9 mai 1995. Ces dispositions ne
nécessitaient pas l'intervention de mesures réglementaires d'application.

Le 4 mai, une importante circulaire a été adressée aux juridictions pour
exposer les conditions et modalités d'application de la réforme.

S'agissant plus particulièrement du transfert de compétence en matière de
certificat de nationalité, la situation du tribunal d'instance de Paris Ferrus
a été traitée avec beaucoup de vigilance. Ainsi, 6 emplois de greffiers en
chef y ont été affectés dès avant l'entrée en vigueur de la loi. Ces greffiers
en chef avaient bénéficié d'une formation dispensée par l'école nationale
des greffes. De plus les magistrats qui, avant la réforme, exerçaient ces
compétences procéderont jusqu'à la fin de l'année au perfectionnement de
la formation des nouveaux fonctionnaires.

. Recentrage de l'intervention du juge dans la procédure de traitement des
situations de surendettement

Le décret d'application de la loi n˚ 95-125 (articles 27 à 33, modifiant le
code de la consommation) a été pris et publié (D. n˚ 95-660 du 9 mai
1995, JO du 10 mai).

Il a été suivi d'une circulaire d'application destinée notamment à préparer
la transmission des dossiers du juge de l'exécution aux commissions de
surendettement (20 000 dossiers ont été transférés au 1er août 1995, date
d'entrée en vigueur des dispositions de la loi sur le surendettement).
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. Renforcer les moyens du juge pour l'accomplissement de ses véritables tâches

. Magistrats à titre temporaire ; conseillers de cour d'appel en service
extraordinaire

Le décret d'application de la loi organique n˚ 95-64 du 19 janvier 1995
modifiant l'ordonnance n˚ 58-1270 du 22 décembre 1958 relative au statut
de la magistrature, et relatif aux dispositions réglementaires afférentes aux
magistrats exerçant à titre temporaire et aux conseillers de cour d'appel en
service extraordinaire est en cours de consultation interministérielle au
ministère du budget.

Ce projet de décret a fait l'objet d'une procédure de concertation auprès
des chefs de cour (6 février 1995), du conseil d'administration de l'école
nationale de la magistrature (4 avril 1995) et des organisations
professionnelles de magistrats (7 avril 1995).

. Assistants de justice

Le décret d'application de l'article 20 de la loi n˚ 95-125 du 8 février 1995
relative à l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et
administrative, relatif à l'institution des assistants de justice est en cours de
consultation interministérielle au ministère de la fonction publique et au
ministère du budget.

Ce projet de décret a fait l'objet d'une procédure de concertation auprès
des chefs de cour (6 février 1995) et des organisations professionnelles de
magistrats (7 avril 1995).

. Recours à la conciliation et à la médiation civiles

Les dispositions réglementaires d'application de la loi n˚ 95-125 du 8
février 1995 relative à l'organisation des juridictions et à la procédure civile,
pénale et administrative afférentes à la médiation et à la conciliation sont
de deux ordres. Elles concernent :

. un projet de décret d'application de la loi qui est en cours
d'élaboration,

. un projet de décret relatif à l'évolution du statut du conciliateur qui
tire les conséquences du projet de décret précité et qui est d'ores et
déjà élaboré.

La saisine du Conseil d'Etat n'est, toutefois, pas intervenue car les deux
projets doivent faire l'objet d'une même saisine de la Haute Assemblée,
compte tenu de leur caractère très complémentaire.
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2.1.3.2. Rationaliser l'organisation du travail juridictionnel

- Adaptation de la carte judiciaire

La Chancellerie prépare le rapport sur les orientations relatives à la révision
de la carte judiciaire qui doit être déposé au Parlement avant le 31
décembre 1995, conformément aux termes de l'article 5 de la loi n˚ 95-9
du 6 janvier 1995 relative à la justice (loi de programme).

Par ailleurs, certains regroupements de tribunaux de commerce, qui
recueillent localement l'assentiment de toutes les autorités concernées, sont
envisagés.

- Magistrats placés

Les dispositions de la loi organique n˚ 95-64 du 19 janvier 1995 modifiant
l'ordonnance n˚ 52-1270 du 22 décembre 1958 relative au statut de la
magistrature et afférentes aux juges placés n'ont pas nécessité pour leur
application de dispositions réglementaires.

Le décret n˚ 95-584 du 6 mai 1995 relatif à la composition des juridictions
a permis de localiser 9 emplois de magistrats placés (prélevés sur les
emplois créés) dont certains ont pu, grâce à l'assouplissement des règles
apporté par la loi du 19 janvier, être localisés dans des cours d'appel qui
n'en bénéficiaient pas encore.

- Audiences foraines : chambres détachées des tribunaux de grande
instance

Le projet de décret d'application des dispositions insérées dans la loi
n˚ 95-125 du 8 février 1995 relative à l'organisation des juridictions et à
la procédure civile, pénale et administrative a fait l'objet d'une information
des organisations professionnelles de magistrats (7 avril 1995) ainsi que
d'une consultation de la Cour de cassation pour ce qui concerne les
dispositions la concernant.

Ce projet de texte devrait être très prochainement soumis pour avis au
ministère du budget.

- Juge unique en matière correctionnelle

Les dispositions relatives à l'extension du juge unique en matière
correctionnelle, comprises dans la loi n˚ 95-125 du 8 avril 1995 relative à
l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et
administrative, n'ont pas nécessité de décret d'application.
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Ce nouveau régime est donc d'ores et déjà entré en vigueur dans les
juridictions.

2.1.3.3. Mieux administrer les crédits des juridictions

- Renforcement de l'inspection générale des services judiciaires

Une réforme de l'inspection générale est en cours d'étude.

Les réflexions engagées à cet effet concernent :

. le développement des moyens qu'il serait nécessaire de mettre à
disposition de l'inspection générale des services judiciaires pour lui
permettre d'assurer un suivi plus étroit des juridictions et établissements
relevant du ministère de la justice ;

. l'organisation de l'inspection et plus particulièrement le statut de ses
membres ;

. la coordination entre l'inspection générale et les missions d'inspection
spécifiques aux grandes directions du ministère.

Les travaux accomplis à ce jour nécessitent de plus amples réflexions avant
qu'un avant-projet définitif puisse être mis en forme.

D'ores et déjà cependant, les moyens de ce service ont été notablement
renforcés puisque deux postes d'inspecteurs créés au budget de 1995 ont
été immédiatement pourvus. Un poste d'inspecteur général adjoint,
également créé, reste à pourvoir.

- Création d'une véritable structure de gestion dans chaque cour d'appel

L'organisation de l'administration dans les juridictions a dû se constituer à
la suite de deux réformes essentielles : la fonctionnarisation des greffes,
résultant de la loi du 30 novembre 1965 qui s'est réalisée de 1967 à 1972,
et le transfert à l'Etat de la charge de la gestion des crédits de
fonctionnement et d'équipement des juridictions du 1er degré, à compter
du 1er janvier 1987. Ce dernier s'est réalisé sur la base d'une situation
extraordinairement disparate, (1 200 juridictions se considérant chacune
comme autonome et spécifique, réparties sur près de 1 000 sites, avec des
principes d'organisation très divers relevant principalement de leur histoire).
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Au moment où l'administration centrale devait affirmer ses compétences et
son autorité en ces domaines, ont été corrélativement mis en place les
mécanismes de la déconcentration.

Diverses expériences organisationnelles qui se sont succédées depuis 1986,
dont la départementalisation en 1992 recentrée en 1993 sur la cour
d'appel, ont permis de stabiliser le niveau pertinent de déconcentration à
l'échelon fonctionnel de la cour d'appel.

Tant le rapport CARREZ,que le rapport annexé à la loi de programme sur la justice
du 6 janvier 1995 ont confirmé le rôle essentiel de la cour d'appel à cet égard.

Il a donc été décidé d'instituer une fonction de coordination des divers
responsables administratifs placés au niveau de la cour d'appel : greffier en chef délégué
à la gestion budgétaire, magistrat délégué à l'équipement, greffier en chef formateur
régional, greffier en chef délégué à la formation informatique, magistrat délégué à la
formation.

Le coordonnateur agira sous l'autorité hiérarchique du premier président et du
procureur général qui sont conjointement les responsables de l'administration judiciaire
dans leur ressort.

Les principes suivants présideront à la mise en place de cette réforme :

. fixation, dans le code de l'organisation judiciaire, après une large
consultation des acteurs intéressés, des règles relatives à l'organisation
locale des services judiciaires ;

. respect des principes essentiels de l'institution judiciaire, notamment du
principe de dyarchie des chefs de juridiction et de la référence aux
circonscriptions judiciaires (la cour d'appel correspondant à l'échelon
régional et le tribunal de grande instance à l'échelon local) ;

. généralisation au niveau de la cour d'appel de secrétaires généraux sous
l'autorité des chefs de cour.

Sans attendre que les textes scellent la constitution de cette organisation
administrative des juridictions, des actions concrètes ont été lancées.

Transfert en 1994 à la direction des services judiciaires de la gestion de
l'intégralité des crédits de fonctionnement courant des juridictions : cette gestion est
désormais suivie, à l'administration centrale, par une seule direction qui a ainsi une vision
d'ensemble.
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Les circulaires accompagnant les instructions aux juridictions pour l'établissement
des demandes budgétaires et le compte rendu de leur utilisation fournissent un cadre plus
clair et plus strict en vue d'une gestion plus rigoureuse de ces crédits.

Poursuite de la réforme de l'organisation de la fonction de gestion financière des
personnels : celle-ci consiste à regrouper à l'échelon de la cour d'appel des services
actuellement éclatés.

En effet, partant de la constatation que l'exercice des tâches de gestion incombant
aux services judiciaires se trouvait dilué et, sans règle directrice, réparti indifféremment
entre cours d'appel, juridictions du premier degré et services des préfectures, il est
apparu souhaitable, de réduire, pour l'ensemble des personnels en fonction dans une
même cour d'appel, le nombre des intervenants à un seul service gestionnaire (implanté
à la cour), un ordonnateur secondaire (celui du siège de la cour), et un comptable du
Trésor.

Cette réorganisation expérimentée dans un premier temps à Versailles, avec
l'accord des ministères du budget et de l'intérieur, est aujourd'hui totalement
opérationnelle dans les cours de Versailles, Lyon, Douai, Chambéry, Grenoble, Dijon,
Reims, Besançon. Elle est en cours de mise en oeuvre dans les cours d'Amiens, Orléans
et Poitiers, l'objectif étant, à terme, de l'étendre à toutes les cours d'appel.

Le service de gestion financière des personnels de la cour ainsi constitué dispose
d'un logiciel de liaison avec le fichier "fiches de paye" dont l'utilisation est de nature à
générer un gain de temps considérable par rapport aux fiches de liaison papier, tant pour
les agents du service que pour les bénéficiaires, qui voient ainsi les décisions
administratives comportant une incidence financière, plus rapidement traduites sur leurs
fiches de paye.

Par ailleurs, ce dispositif permet le développement de modules complémentaires
en matière de gestion administrative, concernant notamment la formation, les positions,
la notation et les congés. Il constitue, à ce titre, le support technique nécessaire à une
meilleure utilisation des ressources humaines (gestion prévisionnelle des emplois et des
compétences, organisation de la formation régionalisée).

*

* *

Le programme pluriannuel pour la Justice constitue un socle de mesures
indispensables au meilleur fonctionnement de l'institution judiciaire, à partir desquelles
d'autres réflexions, d'autres réformes doivent être entreprises.

Un programme d'actions nouvelles sera établi dans tous prochains mois, qui
concernera :

1) L'amélioration du processus de recrutement des chefs de juridiction et leur
"responsabilisation" par l'institution de projets de juridiction précisés par des lettres de
mission.
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2) La redéfinition de l'intervention judiciaire par :

. l'extension de la spécialisation des juridictions

. la suppression de l'intervention du juge dans les commissions
administratives où sa présence n'est pas nécessaire

. la poursuite du transfert des tâches des magistrats vers les greffiers.

3) L'adaptation organisationnelle à l'évolution des pratiques par :

. l'étude de la charge de travail des magistrats du siège et du parquet ;

. la création à la direction des services judiciaires d'une cellule d'aide et de
vérification de l'exécution du budget des juridictions ;

. le suivi en continu par la direction des services judiciaires et l'inspection
générale des services judiciaires du fonctionnement des juridictions.

4) La revalorisation des fonctions judiciaires grâce à la modification des
dispositions relatives à l'ordre des préséances.

5) L'amélioration de la gestion du corps judiciaire par :

. une refonte des conditions de carrière et de la grille indiciaire des
magistrats,

. une étude sur les conditions permettant de parvenir à un décloisonnement
indiciaire et à une plus grande souplesse de gestion du corps judiciaire.

2.2. LES SERVICES PENITENTIAIRES

Dans le secteur pénitentiaire, la loi de programme a réparti les moyens qu'elle
prévoit en emplois et en équipement entre trois grandes affectations fonctionnelles :

. le renforcement de l'existant :

1 400 emplois sur 5 ans pour renforcer l'encadrement des détenus dans le parc
actuel et 900 MF pour rénover ce parc, y compris sur le plan sanitaire (mise à niveau
des infirmeries aux normes hospitalières, pour permettre aux équipes hospitalières de
venir prendre en charge les détenus malades ne nécessitant pas d'hospitalisation) ;
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. le développement du milieu ouvert (CPAL) :

770 emplois pour que les juges n'hésitent pas à prononcer des peines alternatives
à l'emprisonnement, faute de capacités suffisantes de suivi en milieu ouvert ;

. l'extension du parc pénitentiaire pour lutter contre la surpopulation carcérale au-
delà des effets attendus des alternatives à l'incarcération :

4 180 places nouvelles (dont 180 en 2 MCPE) et 1 200 places nouvelles nettes
en CSL. Sont prévus à cette fin, 1 750 emplois et 2 100 MF en autorisations de
programme. La mise en oeuvre de cette orientation implique des procédures lourdes
(définition des programmes fonctionnels et de la carte d'implantation des établissements
- 1995 -, recherche des terrains, études, concours, construction) qui reporteront
l'ouverture de ces établissements à la fin du programme quinquennal (1999 et 2001).

Au cours de la première année d'exécution de ce programme, il était donc prévu
d'engager surtout la réalisation des deux premiers objectifs.

2.2.1. Les recrutements

L'utilisation des moyens en emploisa pu être optimale à ces deux fins, comme
l'atteste le tableau ci-après, des recrutements organisés pour pourvoir aux 550 créations
budgétaires du PLF 1995.

. Pour renforcer l'encadrement des détenus

L'essentiel des créations d'emploi effectives en 1995 est affecté au renforcement
de l'encadrement des détenus, d'une part grâce au recrutement de 351 personnels de
surveillance supplémentaires, d'autre part par le recrutement de 50 personnels
administratifs et techniques permettant le retour en détention du personnel de

surveillance.

La répartition de la ressource a été réalisée à partir d'une évaluation locale des
moyens nécessaires. Cette procédure, désormais déconcentrée, s'accompagne d'actions
de fond engagées au plan local dès 1995 pour améliorer l'efficacité du service des

agents.

Compte tenu des délais de recrutement et de formation, la prise de fonction de ces
agents s'échelonnera au cours du second semestre 1995 et au début de l'année 1996.
En particulier, les personnels de surveillance, qui constituent la catégorie la plus
nombreuse, prendront leurs fonctions en février 1996.
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. Pour renforcer les structures du milieu ouvert (comités de probation et

d'assistance aux libérés)

Dès 1995, 30 agents de service social prendront leurs fonctions en milieu ouvert.
100 conseillers d'insertion et de probation viendront les rejoindre en 1997, soit au total
un peu moins de 17% des moyens prévus dans la loi de programme.

Cet effort quantitatif, qui s'inscrit dans la même dynamique que la construction
de 1 200 places en semi-liberté, doit accroître les moyens mis à disposition des
magistrats pour prendre des mesures non carcérales, qu'elles concernent la phase
présententielle (contrôle judiciaire, enquête rapide) ou postsententielle (TIG, ajournement
avec mise à l'épreuve, semi-liberté, libération conditionnelle).

Pour accompagner cet effort quantitatif, la direction de l'administration
pénitentiaire mène depuis la mi-94, en liaison avec la direction des affaires criminelles et
des grâces, une réflexion de fond pour réformer l'organisation des comités de probation
avec trois objectifs :

. réformer leur structure administrative,

. envisager une organisation départementale de leur intervention,

. mieux répondre aux besoins des juridictions.

2.2.2. Les opérations d'équipement pénitentiaire

En matière d'équipement (262 MF en AP nouvelles 1995), la première tranche
annuelle du programme devait surtout permettre :

. d'engager 80% des travaux nécessaires à la mise à niveau des locaux
médicaux dans les établissements pénitentiaires ;

. d'initier des opérations lourdes de rénovationdans les établissements de
grande capacité ou de très grande vétusté (Fleury-Mérogis, Lyon, Marseille-
Baumettes, Loos, Rouen, Nice, Fresnes, Paris la Santé).

Ces programmations ont dû être largement revues à la baisse en cours d'année,
du fait de l'insuffisance des crédits de paiement inscrits à la loi de finances initiale à cet
effet (cf I : les moyens budgétaires).

Un cinquième environ des travaux qu'il était prévu d'engager en 1995 ont pu ou
pourront l'être, avec plus de 6 mois de retard.
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2.2.3. Les mesures d'accompagnement

La loi de programme, étayée par la loi du 8 février 1995 réformant notamment la
procédure pénale, conduit à compléter l'utilisation des moyens proprement budgétaires
par des mesures d'administration de la population pénale qui devront contribuer d'une
part, à une meilleure adaptation du traitement des détenus et d'autre part, au
développement des alternatives à l'incarcération.

L'administration de son côté, pour faire naître une dynamique de modernisation
dans le fonctionnement des services susceptible de s'appuyer sur l'effort quantitatif
important traduit par le PPJ, travaille à l'élaboration d'indicateurs de résultat ou d'impact
et a établi un programme d'une vingtaine de mesures d'ordre interne propres à contribuer
aux différents objectifs du PPJ. Dores et déjà plusieurs mesures ont été mises en
oeuvre :

. L'article 60 de la loi du 8 février 1995 qui modifie l'article 717 du code de
procédure pénale, élargit la catégorie pénale relevant des centres de détention à
vocation régionale. Ces établissements, qui représentent un nombre de 8000
places en service, ne pouvaient recevoir que des condamnés à une peine de moins
de 5 ans avec un reliquat de peine de moins de 3 ans, soit, compte tenu de la
durée de détention provisoire et de l'érosion des peines, environ 6000 détenus.

Désormais, ces établissements peuvent recevoir des condamnés à 7 ans
d'emprisonnement avec un reliquat de peine de 5 ans.

Un projet de décret d'application accroissant les attributions des directeurs
régionaux des services pénitentiaires en matière d'orientation des détenus tire les
conséquences de la mesure précédente. Il prévoit en outre, que les directeurs
régionaux seront désormais compétents pour affecter des condamnés dans une
autre région pénitentiaire, sous réserve de l'accord de la région d'accueil, la
direction de l'administration pénitentiaire arbitrant les éventuels désaccords.

Outre une utilisation plus rationnelle du parc, la déconcentration de la gestion des
détenus doit accroître la rapidité de leur orientation dans les établissements pour
peines dont ils relèvent. Cette réforme constitue une étape essentielle pour
préparer l'administration pénitentiaire à l'accroissement et à la diversification de
son parc immobilier.

Dans cette perspective notamment, les directions régionales se verront renforcées
(19 personnels administratifs et techniques) dès 1995.

. L'article 45 de la loi, modifiant l'article 132-57 du code pénal, permet au tribunal
correctionnel, sur proposition du juge de l'application des peines, de convertir en
travail d'intérêt général (TIG), les peines d'emprisonnement inférieures ou égales
à 6 mois, à condition que la peine n'ait pas encore été mise à exécution.
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L'hypothèse prévue par le nouveau texte est celle d'une mise à exécution tardive
de la peine d'emprisonnement, concernant un condamné dont la réinsertion s'est
réalisée depuis le prononcé du jugement. Avant la réforme, cette possibilité n'était
ouverte que pour les condamnations prononcées par défaut.

Cette réforme législative ne nécessite aucun texte d'application de nature
réglementaire ; il n'est pas, en l'état, possible de rendre compte dans les chiffres
du développement du recours au TIG en 1995 par rapport à 1994 (en 1994 près
de 19 000 mesures de TIG avaient été prises en charge par les CPAL, représentant
une augmentation de près de 45 % par rapport à la situation constatée au 1er
janvier 1994).

. L'article 46 de la loi, qui rétablit un article 729-2 dans le code de procédure
pénale, a supprimé l'exigence du consentement des condamnés faisant l'objet
d'une décision d'éloignement de nature judiciaire ou administrative à une libération
conditionnelle assortie d'une obligation de quitter le territoire pour prononcer
valablement la décision de libération conditionnelle. En outre, celle-ci ne sera
exécutée que si la décision d'éloignement est effective.

Le projet de décret d'application modifiant la 3ème partie du code de procédure
pénale (décrets) est consacré à une mise en conformité purement formelle des
textes réglementaires. Ce projet sera prochainement proposé à la signature des
ministres compétents et du Premier ministre.

En dehors même des cas où des mesures normatives sont par ailleurs prises, la loi
de programme doit, par les moyens budgétaires qu'elle prévoit, servir d'appui pour
développer plusieurs autres orientations qui contribueront à limiter la surpopulation
carcérale, et à prévenir la récidive.

Il n'est pas encore possible de rendre compte, dans les chiffres, de la réduction
des mises en détention provisoire (42,8 % de la population pénale au 1.1.1995
incluant les condamnés en délai d'appel ou de pourvoi ou ayant l'une de ces voies
de recours) ou encore du développement des mesures de contrôle judiciaire, des
injonctions thérapeutiques et autres mesures limitant le recours à l'incarcération.

L'administration pénitentiaire travaille actuellement à l'élaboration d'un tableau de
bord regroupant des indicateurs permettant d'apprécier l'efficacité de la mise en oeuvre
des moyens et la qualité des résultats obtenus par les services pénitentiaires dans
l'exécution des mesures décidées par la loi de programme.
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Ce faisant, elle poursuit trois objectifs :

. maîtriser le déroulement du programme ;

. mobiliser les services déconcentrés autour du programme, et répondre aux
attentes exprimées par les personnels pénitentiaires ;

. poursuivre et valoriser les démarches "tableaux de bord" et "rapports
d'activité" engagées depuis 1993 pour accompagner le processus de

déconcentration.

Cette démarche sera étendue aux mesures d'un programme d'action élaboré pour
accompagner le volet pénitentiaire du PPJ.

Les indicateurs seront sélectionnés en privilégiant ceux pour lesquels une
procédure de collecte est d'ores et déjà en place. A la suite d'une étude associant les
services déconcentrés, ces indicateurs devraient être déterminés à la fin de l'année et
mis en oeuvre sur la base des données recueillies à partir du 1er janvier 1996.

2.3. LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

Dans le secteur de la PJJ, la loi de programme prévoit la création de 400 emplois
et une dotation de 400 MF d'autorisations de programme, pour les cinq années

couvertes.

Ces moyens permettront d'améliorer le fonctionnement des services de la
protection judiciaire de la jeunesse selon les orientations de la loi programme :

. recentrage sur l'exécution des décisions pénales, notamment par le
développement des mesures de réparation pénale prononcées envers de
jeunes délinquants ;

. augmentation des capacités des centres d'hébergement (+ 500 places) ;

. accroissement des capacités de prise en charge des mineurs délinquants
par les services de milieu ouvert ;

. développement des centres de jour ;

. recrutement de personnels médico-sociaux pour assurer l'accom-
pagnement des jeunes dont la personnalité est déstructurée.

Dans ce cadre, la loi de finances 1995 a ouvert 90 emplois et 80 millions
d'autorisations de programme.

Comme pour les services judiciaires et pour les services pénitentiaires, il est rendu
compte ci-dessous des recrutements organisés en 1995, des opérations d'équipement
conduites et des mesures d'accompagnement prises.
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2.3.1. Les recrutements lancés pour la PJJ

Les 90 emplois ouverts à la loi de finances 1995 ont permis l'ouverture des
concours de recrutement correspondants.

A l'exception des directeurs et éducateurs, les personnels recrutés et affectés en
1995 (soit 38 agents) recevront à leur prise de poste une formation d'adaptation à la
fonction qui varie de 8 à 20 semaines.

2.3.2. Les opérations d'équipement de la PJJ

Sur les 80 MF d'autorisations de programme inscrits en LFI 1995, 47,6 MF ont été
programmés pour le secteur de l'hébergement, le solde étant prévu pour les structures
de milieu ouvert et les centres de jour.

Pour l'hébergement, les AP 1995 permettront :

. l'ouverture en deux ans de 115 places nouvelles (48 dès 1995, à Châlon
sur Saône, Savigny, Beauvais et Villeneuve d'Ascq ; 67 en 1996),
complétées par 54 places d'hébergement individualisées hors des foyers de
la PJJ ;

. des aménagements et restructurations de services d'hébergement sans
création de places.
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Constituant une priorité du premier rang, le secteur de l'hébergement verra la
programmation 1995 effectivement réalisée, malgré le gel partiel imposé sur les mesures
nouvelles inscrites au budget 1995.

Ce gel a, en revanche, retardé la mise en place des moyens pour le milieu ouvert
et les centres de jour.

2.3.3. Les mesures d'accompagnement

2.3.3.1. Le recentrage de la PJJ sur l'exécution des décisions pénales

. La loi du 8 février 1995 a modifié sur plusieurs points la procédure et la teneur

du traitement des jeunes délinquants devant le juge des enfants dans le sens d'une
intervention plus rapide du juge et du développement des mesures adaptées à l'échelle
des délits, notamment de mesures alternatives à l'incarcération :

- Mise en place à l'égard des mineurs de la procédure de la convocation par officier
de police judiciaire, préalable à l'interrogatoire de première comparution, permettant ainsi
de limiter le délai entre l'interpellation du mineur mis en cause et sa comparution devant
un juge des enfants (article 5 de l'ordonnance du 02.02.1945).

Cette procédure permet de garantir davantage le traitement en temps réel des
infractions pénales commises par des mineurs.

- Accroissement de la palette des mesures éducatives que peut prendre seul le
juge des enfants en audience de cabinet.

Outre les mesures précédemment inscrites à l'article 8 de l'ordonnance du 02
février 1945, le magistrat peut désormais, lorsque le mineur est reconnu coupable des
infractions qui lui sont reprochées :

. le dispenser de toute mesure si les conditions prévues par le texte sont
remplies en prévoyant, le cas échéant, que cette décision ne sera pas
mentionnée au casier judiciaire ;

. prononcer sa mise sous protection judiciaire pour une durée n'excédant
pas cinq années ;

. le placer clans un établissement habilité à accueillir des mineurs, dans le
cadre de l'ordonnance du 02.02.1945.
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- Enfin la loi du 8 février 1995 a donné au juge des enfants compétence pour
continuer à gérer les mesures provisoires de placement, prises à l'égard d'un mineur
pendant l'instruction de son dossier, ceci jusqu'à sa comparution devant le tribunal pour
enfants (article 10 dernier alinéa de l'ordonnance du 02.02.1945).

En assouplissant les règles  relatives à la modification de ces mesures de placement
provisoire, ce texte permet de mieux garantir suivi, d'assurer une intervention rapide
lorsque le mineur se trouve en difficulté et d'éviter autant que possible des situations de
rupture, voire de fugues propices à la récidive.

Il est, en août 1995, trop tôt pour rendre compte de la traduction dans les faits
des pratiques encouragées par ces nouveaux textes.

. Réparation pénale et travaux d'intérêt général

A défaut de pouvoir encore citer les chiffres illustrant le développement de ces
mesures en 1995, (la loi de programme assigne par exemple un objectif de 9000
mesures de réparation pénale par an), on peut donner quelques points de repère sur
l'évolution en 1994 de ces mesures alternatives.

Depuis la réforme de l'ordonnance de 1945 permettant les mesures de réparation
pénale (loi du 4 janvier 1993), le noml)re de jeunes concernés a considérablement
augmenté : 1096 jeunes ont effectué une mesure de réparation en 1993, 3740 en 1994.

En 1993, seuls 58 tribunaux pour enfants en avaient fait usage alors qu'ils ont été
94 en 1994 à l'utiliser.

Parallèlement à la mesure de réparation, la peine de Travail d'Intérêt Général (TIG)
ou de sursis assorti de l'obligation d'effectuer un TIG est également utilisée par les
tribunaux pour enfants : 1023 travaux d'intérêt général étaient en cours d'exécution à
la protection judiciaire de la jeunesse au 31.12.1994. Moins adaptée à la situation des
mineurs que la mesure de réparation, la peine de TIG applicable uniquement pour les
mineurs de plus de 16 ans n'est cependant pas marginale et joue pleinement son rôle
d'alternative à l'incarcération.

2.3.3.2. Coordination de l'action de la PJJ avec celle des départements (aide
sociale à l'enfance)

Cette coordination, prévue par les lois de décentralisation et rappelée par la loi de
programme justice, s'intensifie progressivement en tenant compte des propositions
formulées par les départements tant auprès des échelons déconcentrés de la PJJ que
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dans le cadre des initiatives prises par le garde des sceaux en lien avec l'assemblée des
présidents des conseils généraux (APCG) : mission commune des inspections des affaires
sociales et des services judiciaires, groupe de travail commun PJJ-APCG sur la saisine
de la justice des mineurs...

. Financement

Les procédures de tarification conjointe, après une période de mise en place, ont
dans la plupart des départements trouvé leur rythme de croisière. Lorsque c'est
nécessaire, elles sont complétées de plus en plus fréquemment par des contrôles
administratifs, financiers et pédagogiques communs.

A la demande de plusieurs conseils généraux (Gironde, Ile-et-Vilaine, Seine-et-
Marne...), une réflexion est ouverte sur une éventuelle modification des modes de
financement par prix de journée. En lien avec les services concernés du ministère des
affaires sociales et de celui du budget, des expérimentations de formules nouvelles sont
à l'étude ainsi que l'éventualité d'une réforme des textes réglementaires actuellement en
vigueur. Les services du ministère de l'intérieur et de l'APCG doivent y être associés très
prochainement.

. Recueil de données statistiques

Conformément aux conclusions du rapport de la mission commune des inspections
générales, un groupe de travail Affaires Sociales - Justice - APCG se met en place pour
améliorer les recueils de données et de développer des exploitations statistiques
communes, conditions indispensables à une meilleure collaboration.

. Contractualisation des collaborations

Les conventions et protocoles d'accord entre les conseils généraux et la justice
(PJJ et/ou juridictions) se multiplient. Ils viennent s'ajouter aux 37 accords contractuels

recensés dans 24 départements fin 1994. Ils portent notamment sur le signalement de
mineurs en danger, la mise en place de services d'assistance éducative en milieu
ouvert... et associent fréquemment de nombreux partenaires tels que l'éducation
nationale ou les associations.

Le garde des sceaux, le ministre des affaires sociales et le président de l'APCG
préparent un texte incitant les présidents des conseils généraux à développer cette
pratique tandis que des instructions ont été données dans le même sens aux services
déconcentrés de la PJJ.
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. Schémas d'équipements (relance de la mise en oeuvre de la loi du 6 janvier

1986)

Les départements, souvent sur proposition des services de la PJJ, sont de plus en
plus nombreux à entreprendre l'élaboration de schémas départementaux conjoints
(Moselle, Mayenne, Sarthe, Pas de Calais...). Les instructions dans ce sens ont été
renouvelées à l'adresse des échelons déconcentrés et une actualisation du projet national
de service, permettant un cadrage national, est prévue.

. Formation et communication

Afin de faciliter la communication entre les services départementaux, ceux de la
PJJ et les juridictions, des lieux de réflexion et de formations communes se mettent en
place. A titre expérimental, l'ENM, en lien avec la DPJJ et l'APCG, a réalisé début avril
95 une session de formation commune à des magistrats, des responsables des services
départementaux et des agents de la PJJ. Il est prévu d'articuler les dispositifs de
formation publique territoriale et de la justice pour développer des actions communes.

Par ailleurs, la direction de la PJJ participe à diverses instances nationales aux
côtés des représentants des conseils généraux. C'est, par exemple, le cas de la
commission nationale d'agrément des conventions collectives et du comité technique de
la prévention spécialisée.

2.4. LE CONSEIL D'ETAT ET LES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES

2.4.1. Les recrutements

. Les magistrats des cours administratives d'appel et des tribunaux administratifs

La loi de programme prévoit d'une part, la création de 105 emplois budgétaires de
magistrats et d'autre part, le recrutement à titre temporaire de 75 magistrats.

La loi de finances initiale pour 1995 a créé 22 emplois budgétaires et ouvert des
crédits pour la rémunération du 15 magistrats recrutés à titre temporaire.

Afin de répondre à l'objectif de réduction des délais de jugement la gestion des
effectifs en 1995 tend à rapprocher le plus possible les effectifs réels des effectifs
budgétaires.

Ainsi, le taux de vacance qui s'élevait à 6,1 % au 1er janvier 1995 est de 3,6
% au 30 juin 1995 et devrait être de 1,2 % au 31 décembre 1995 (2,9 % au 31
décembre 1994).
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Enfin, 11 magistrats recrutés à titre temporaire ont été détachés entre le 1er
janvier 1995 et le 31 mars 1995, le solde, soit 4 magistrats, l'étant au 1er juillet 1995.

. Les fonctionnaires du Conseil d'Etat, des cours et tribunaux administratifs

La loi de programme prévoit la création de 200 emplois budgétaires de
fonctionnaires : 45 emplois ont été créés par la loi de finances pour 1995.

Comme pour les magistrats, la gestion des effectifs vise à rapprocher au maximum
les effectifs réels des effectifs budgétaires.

Au 1er janvier 1995, le taux de vacance était de 7,6 %, au 30 juin de 3,9 % et
devrait s'élever à 0,8 % au 31 décembre 1995 (rappel : 4 % au 31 décembre 1994).

2.4.2. Les opérations d'équipement

200 MF (AP) sont prévus à ce titre par la loi de programme.

40 MF (AP) ont été ouverts par la loi de finances pour 1995, soit la totalité de la
dotation du chapitre 57-51 (37 MF en CP).

Le maintien du dispositif de régulation budgétaire conduit, compte tenu des délais
incompressibles de lancement et de réalisation des opérations et de la nécessité de
prévoir des tranches fonctionnelles, à retarder les opérations prévues par la loi de
programme. A la mi-août en effet, près de 90 % de AP disponibles (hors gel) étaient
affectées.

Au 31 décembre 1995 la totalité des AP ouvertes pourraient être affectées et 35
MF de CP ordonnancés (soit un report de 2 MF sur 1996) si le gel était levé dans les plus
brefs délais.

2.4.3. Les mesures d'accompagnement

. Texte pris en application des lois du "PPJ"

Deux décrets du 3 juillet 1995 sont parus au journal officiel, l'un concernant le
Conseil d'Etat, l'autre les tribunaux administratifs et les cours (juge statuant seul et
exécution des jugements), pris en application de la loi n˚95-125 du 8 février 1995
relative à l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative.
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. Eléments sur la mise en oeuvre des objectifs de fond pour l'amélioration du
fonctionnement de la justice

Le rapport annexé à la loi de programme indique que les délais moyens de
jugement devraient être ramenés à un an.

Il est prématuré à ce jour d'indiquer à quel niveau se situent ces délais de
jugement car les statistiques sur l'année 1995, première année d'exécution de la loi de
programme, ne seront disponibles que début 1996.

Toutefois, il semblerait que les entrées et les sorties dans les tribunaux
administratifs s'équilibrent et que le Conseil réduise sensiblement ses délais de jugement.

*

* *

La documentation Française : Rapport sur l'exécution de la loi de programme n˚95-9 du 6 janvier 1995, relative à  la justice	



47

CONCLUSION
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Ce compte-rendu de l'exécution de la loi de programme en 1995 fait ressortir les
actions engagées et les dispositifs mis en place par le ministère de la Justice pour
s'assurer d'une utilisation rapide et optimale des moyens budgétaires qui lui seront
confiés en application de la loi de programme.

Il montre aussi l'importance, dans le but d'une gestion optimale des moyens, de,
garantir, en gestion la pleine disponibilité des emplois et des crédits.

Au-delà de cette condition d'administration élémentaire, il conviendra de confirmer,
pour les 4 années restant à couvrir au titre de la loi de programme, deux engagements

complémentaires :

. celui des accompagnements budgétaires hors emplois et hors équipement.
Les seuls moyens expressément chiffrés par la loi de programme ne
peuvent en effet suffire à régler tous les besoins de la justice
(administration centrale, formation, fonctionnement...) ;

. celui des ambitions à prévoir pour les moyens de la justice au delà de la
loi de programme elle même.

Sur ces deux plans, le projet de loi de finances pour 1996 témoigne de la volonté
ferme du Gouvernement.

En contrepartie, les mesures seront prises pour une rigueur encore accrue dans la
gestion des moyens et de l'amélioration des services.

*

* *
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